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Avenant à la Convention 
entre la Ville d’Esch-sur-Alzette 

et 
la Société eschoise pour la Protection des Animaux a.s.b.l. 

Entre 
 
L’administration communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette, dénommée, ci-après « la Ville d’Esch », 
établie à Esch-sur-Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son Collège des Bourgmestre et 
Echevins, à savoir 

- Monsieur Georges MISCHO, bourgmestre, 
- Monsieur Martin KOX, échevin, 
- Monsieur Pierre-Marc KNAFF, échevin, 
- Monsieur André ZWALLY, échevin, 
- Madame Mandy RAGNI, échevin, 

 
et 
 

l’association sans but lucratif « Société eschoise pour la Protection des Animaux  a.s.b.l.» dénommée 
ci-après « SEPA », établie et ayant son siège social à L-4039 Esch-sur-Alzette, 121, Bourgrund, 
enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro F.6092, représentée par son 
Président actuellement en fonctions, à savoir Adriano MATTEAGI. 

PREAMBULE 

En date du 4 novembre 2013, une convention a été conclu entre l’Association et la Ville dans le cadre 
de la gestion de l’asile pour animaux d’Esch-sur-Alzette si à L-4039 ESCH-SUR-ALZETTE, 121, rue du 
Bourgrund.  

Un premier avenant à la convention a été conclu en 2015, applicable à compter du 1er janvier 2016, 
modifiant ainsi principalement le soutien financier apporté par la Ville. Un second avenant a ensuite 
été adopté le 15 juin 2018 alors que les frais de fonctionnement ont encore augmenté. 

Suite à la nouvelle indexation des salaires à compter du 1er août 2018 de +2,5%, la SEPA a néanmoins 
sollicité une nouvelle adaptation de la participation des frais à la masse salariale par la Ville afin de lui 
permettre de faire face à ces frais supplémentaires. C’est pourquoi, au vu de ce qui précède, les Parties 
ont décidé de ce qui suit :  

Article 2.-Soutien de la Ville d’Esch :  

Les Parties ont décidé d’adapter le point 2) de l’article 2 de la convention, soit : 

- D’augmenter la participation de la Ville à la masse salariale en passant de 2 800 euros à 3 000 
euros ;  

L’article 2 aura donc désormais la teneur suivante :  

«  

1) A compter du 1er janvier 2018, la Ville d’Esch prend en charge 60% des frais de vétérinaire engagés 
par la SEPA par année, participation qui ne peut en aucun cas dépasser 13 000,00.-€.  
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2) A compter du 1er novembre 2018, dans l’hypothèse où la SEPA engage une ou plusieurs personnes 

sous contrat de travail pour assurer une présence pendant les heures d’ouverture sur le site de 
l’asile, respectivement pour effectuer des travaux administratifs, la Ville d’Esch contribuera à la 
masse salariale globale à une hauteur maximale de 3 000,00.-€ par mois.  

 

3) Concernant les participations financières prévues au point 1) et 2), la Ville procèdera par le 
versement d’une avance mensuelle.  

Un décompte pour l’année N sera établi au mois de février de l’année N+1, sur base du calcul 
suivant:  

Frais vétérinaires renseignés au bilan de l’année N  

+ frais de personnel renseignés au bilan de l’année N  

- avances sur participation versées par la Ville sur l’année N  

Le solde sera alors répercuté sur les avances versées à la SEPA.  

La Ville d’Esch pourra solliciter à tout moment la présentation de toutes les pièces comptables 
qu’elle estimera nécessaires. La SEPA s’engage à présenter ces documents à première demande.  

4) La Ville d’Esch participera à la réalisation et/ou au financement des travaux d’entretien et de remise 
en état des locaux de l’asile. Elle replantera des arbres pour garantir des zones ombragées aux 
chiens. Les travaux exacts à réaliser seront déterminés en concertation entre les services 
compétents de la Ville et la SEPA. 2  

L’ensemble des lois et règlements applicables en la matière, notamment le règlement des bâtisses 
de la Ville, sont à respecter dans le cadre de ces travaux.  

5) La SEPA renonce à présenter toute autre demande de subside non couverte par la présente 
convention. 
 

6) Les taxes communales sont à la charge exclusive de la SEPA. » 

 

Pour le surplus, les dispositions prévues à la convention de base de 2013 ainsi que les avenants conclus 
en 2015 et 2018 restent applicables.  
 

Fait à Esch-sur-Alzette, le ______________________________ en tant d’exemplaires que de parties.  

Pour la «SEPA »       pour la « Ville d’Esch » 


